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Evolu&on	depuis	l’automne	2023	en	Alsace	:	
Pas	de	progression	globale	posiAve	de	l’enseignement	de	notre	langue	régionale,	mais	plutôt	des	régressions	locales	
d’après	les	remontées	du	terrain,	et	ce	à	tous	les	niveaux	et	tant	pour	l’allemand	standard	que	pour	le	dialecte.	
<	Manque	d’enseignants	+	pas	de	formaAon	spécifique	à	la	situaAon	régionale	
<	Manque	général	de	moyens	et	grignotage	sur	les	LV	au	niveaux	des	établissements	et	tension	budgétaire	au	niveau	
du	Fonds	commun	qui	subvenAonne	les	projets	liés	à	la	LR	(enseignement,	acAons	culturelles,	…)	
	
AXente	depuis	le	1er	janvier	2021	de	la	créaAon	d’un	Office	Public	en	Alsace	(et	souhait	de	son	extension	à	la	Moselle),	
mais	l’entrée	en	service	est	toujours	reportée	et	son	acAon	toujours	réduite.	
Ø  GesAon	des	affaires	courantes	par	l’OLCA(M),	mais	situaAon	fragile	en	raison	de	son	caractère	temporaire.	
Ø  GesAon	unique	du	dialecte,	l’allemand	standard	dépend	du	Rectorat	et	est	enseigné	comme	une	LV	étrangère.	
Ø  EvocaAon	d’une	absence	de	la	Langue	Régionale	dans	les	aXribuAons	du	futur	Office	è	mise	en	danger	accrue	de	

l’avenir	de	notre	LR	!	
	
Une	raison	poliAque	?	Conflits	entre	la	CollecAvité	Européenne	d’Alsace	et	la	Région	Grand	Est	et	avec	l’OLCA…	
	
Importance	de	l’informa&on	et	de	la	forma&on	à	des&na&on	du	public	:	polémique	lors	de	l’introducAon	de	plaques	
bilingues	en	dialecte	et	en	standard	à	Colmar,	en	méconnaissance	de	la	situaAon	préexistante	et	de	la	situaAon	
historique.	>	des	dégradaAons	
																				>	rétropédalage	parAel	de	la	municipalité.	
	



La	situa&on	en	Moselle	:	
L’Enseignement	Approfondi	de	l’Allemand	dans	les	écoles	élémentaires	en	Moselle	
•  Allemand	renforcé	:	3h	hebdomadaires	d’enseignement	de	l’allemand	au	lieu	d’1h30	dans	le	programme	naAonal.	
					Il	concerne	21	écoles	élémentaires	dans	l’Académie	Metz-Nancy.	
•  9	écoles	biculturelles	:	6	à	9	h/sem.	d’enseignement	de	l’allemand	+	acAvités/enseignements	disciplinaires	en	allemand.	
•  L’enseignement	à	parité	horaire	:	L’enseignement	foncAonne	à	parité	horaire	en	français	et	en	allemand		

(13	h	dans	chacune	des	deux	langues)	pour	1	école	élémentaire.	
	
Programme	SESAM	GR	:	
Le	programme	SESAM	GR	finance	des	échanges	d’assistants	éducaAfs/	locuteurs	naAfs	entre	les	écoles	élémentaires	dans	le	
Département	de	la	Moselle	et	les	Freiwillige	Ganztagsschulen	(écoles	à	la	journée)	en	Sarre.	Il	vise	à	la	promoAon	du	
trilinguisme	en	français,	allemand,	anglais.	
13	communes	de	Moselle	ont	un	partenariat	avec	la	Sarre.	
	
A	noter:	
Le	rectorat	n’a	pas	donné	suite	à	la	demande	du	nombres	d’élèves	dans	chaque	disposiAf.		
Ces	chiffres	ne	sont	publiés	sur	aucun	site.		
Rectorat	et	département	font	preuve	d’un	manque	de	transparence	et	se	complaisent	dans	des	formules	:		
«En	Moselle,	100	%	des	collèges	proposent	l’allemand	et	100	%	des	collèges	disposent	d’une	filière	bilangue.	Tous	les	lycées	
enseignent	l’allemand.	»		qui	reflètent	des	disposiAfs	disparates	et	des	réalités	totalement	différentes.	
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